
 

ANNEXE A - ENTENTE DE REGLEMENT 
 

 

 

FORMULAIRE D’EXCLUSION 
Richard c. Ticketmaster Canada LP, et al, CSM no. 500-06-001294-244 

 

 
Je ne souhaite pas participer à l’action collective intitulée Richard c. Ticketmaster Canada LP et 
al, dossier de la Cour supérieure du Québec no 500-06-001294-244 (district de Montréal), 
concernant la manière dont les « Billets Platine officiels » ont été décrits et les restrictions sur le 
prix auquel certains billets peuvent être listés pour la revente sur le site web et les applications 
mobiles de Ticketmaster. 

Je comprends que si je remplis et remets ce formulaire d’exclusion: 
 

1) Je ne bénéficierai pas de l'Entente de règlement négocié dans le cadre de l'action 
susmentionnée, et ne recevrai pas les indemnités qui seront versées aux Membres du 
groupe du règlement, et je ne peux pas m'opposer au Règlement; et 

 
2) Si je veux faire valoir une réclamation concernant la manière dont les « Billets Platine 

officiels » ont été décrits ou les restrictions sur le prix auquel certains billets peuvent être 
listés pour la revente sur le site web et les applications mobiles de Ticketmaster, je devrai 
faire valoir ma réclamation individuellement et à mes propres frais, dans les délais 
prescrits par la loi. 

 
Nom : _____________________________________________________________ 
 
Adresse : ___________________________________________________________ 
 
Téléphone :  ___________________    Adresse électronique courante: __________________ 
 
Adresse électronique associée à votre compte Ticketmaster : ____________________________ 
 
Date de signature : ____ / ____ / ________        ____________________________________ 
           jj        mm     aaaa                Votre signature 
 
Ce document doit être remis au greffe de la Cour supérieure du Québec au plus tard le 7 février 
2025 à l'adresse suivante (ou par courriel aux Avocats du groupe indiqués ci-dessous qui le 
déposeront en votre nom) :  
 

Greffier de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Montréal  
(Richard c. Ticketmaster Canada LP, n° 500-06-001294-244) 
1 rue Notre-Dame Est, salle 1.120 
Montréal, Québec, H2Y 1B5 

 
Les demandes reçues après le 7 février 2025 ne seront pas honorées et vous serez lié par les 
termes de l'Entente de règlement, y compris la clause de quittance. 
 

Pour plus d'informations, vous pouvez consulter la Page web du règlement : 
www.lpclex.com/fr/ticketmaster-platinumofficial/. Vous pouvez également contacter les 
Avocats du groupe: 
 

http://www.lpclex.com/fr/ticketmaster-platinumofficial/
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Joey Zukran 
LPC Avocats 
276, rue Saint-Jacques, bureau 801 
Montréal (Québec) H2Y 1N3 
Courriel : jzukran@lpclex.com 
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